
 

Annexe 1  

Rémunération du Personnel Vacataire 

du CCAS de Saint-Maur-des-Fossés 

 
 

GARDES DANS LES RESIDENCES AUTONOMIE 

 
Recours à des personnes pour assurer des gardes dans les Résidences Autonomie pour personnes 
âgées de la Ville de Saint-Maur-des-Fossés.  
 
Le montant de la vacation est fixé en prenant comme référence les indemnités de permanences dont 
le montant est fixé par l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les taux de l’indemnité de permanence aux 
ministères chargés du développement durable et s’établit comme suit :  
 

➢ Semaine entière : 477,60 € 
 

➢ Nuit entre le lundi et le samedi (de 18h00 à 8h30) : 48,38 €  
 

➢ Samedi (de 8h30 à 18h00) : 112,20 € 
 

➢ Dimanche ou jour férié (de 8h30 à 18h00) : 139,65 € 
 

➢ Week-end (du samedi 8h30 au lundi 8h30) : 348,60 € 
 


